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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

Avis d’arrêté préfectoral DRE n° 2017-217 du 28 septembre 2017 mettant en demeure la
société  OIL France  de  respecter l’article  2.1  de  l’arrêté  préfectoral  2015-256 du  19
novembre 2015 imposant des prescriptions de remise en état de son ancien site à Saint-
Cloud 175-177, boulevard de la République.

Par arrêté DRE n° 2017-217 du 28 septembre 2017, le Préfet des Hauts-de-Seine a mis en
demeure le représentant de la Société OIL FRANCE, dont le siège social est situé à PARIS,
10-12,  square  Adanson,  de  respecter l’article  2.1  de  l’arrêté  préfectoral  2015-256  du  19
novembre 2015 imposant des prescriptions de remise en état de son ancien site à Saint-Cloud
175-177, boulevard de la République.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
Réglementation  et  de  l’Environnement  –  Bureau  de  l’Environnement  et  des  Installations
Classées.

Copie  dudit  arrêté  sera  déposée  aux  archives  de  la  Mairie  de  SAINT-CLOUD,  où  tout
intéressé pourra en prendre connaissance.

Avis d’arrêté préfectoral DRE n° 217-218 du 29 septembre 2017, mettant en demeure la
société GARAGE DES CITES de respecter, dans un délai de quinze jours, l’article 2.1
de l’arrêté préfectoral complémentaire 2017-154 du 10 juillet 2017 relatif à la remise en
état du site au 359, avenue de la Division Leclerc à Châtenay-Malabry, après la cessation
d’activité.

Par arrêté DRE n° 217-218 du 29 septembre 2017, le Préfet  des Hauts-de-Seine a mis en
demeure la  société  GARAGE DES CITES,  dont  le  siège social  est  situé à  CHATENAY
MALABRY Cedex, 359, avenue de la division Leclerc B.P.12, de respecter dans un délai de
quinze jours, l’article 2.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire 2017-154 du 10 juillet 2017
relatif à la remise en état du site. 
L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
Réglementation  et  de  l’Environnement  –  Bureau  de  l’Environnement  et  des  Installations
Classées.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la Mairie de CHATENAY-MALABRY, où
tout intéressé pourra en prendre connaissance.
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